
Articles R.571-32 à R.571-43 du code de l'environnement Actualisation 2013

► la colonne "LIMITROPHE" indique les tronçons situés en limite communal LES TROIS-BASSINS
►Largeur secteur : la largeur du secteur affecté par le bruit

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres
LES TROIS-BASSINS

COMMUNES NUMERO NOM_RUE NOM_TRONCON DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE_BRUIT LARGEUR_SECTEUR
LES TROIS-BASSINS N1 Route des Tamarins ROUTE DES TAMARINS:8 Tissu ouvert 2 250
LES TROIS-BASSINS N1 Route des Tamarins ROUTE DES TAMARINS:8 Tissu ouvert 2 250
LES TROIS-BASSINS N1A RN 1A RN1:25 PR 43.3 - Fin agglomération PR 44.9 - Limite commune Tissu ouvert 3 100
LES TROIS-BASSINS N1A RN 1A RN1:26 PR 44.9 - Limite commune PR 46.3 Tissu ouvert 3 100
LES TROIS-BASSINS N1A RN 1A RN1:27 PR 46.3 PR 46.9 Tissu ouvert 4 30
LES TROIS-BASSINS N1A RN 1A RN1:28 PR 46.9 PR 48.7 - Limite commune Tissu ouvert 3 100

Ech Barrage (RD9) Ech Colimaçons (RD12)
Ech Hermitage (RD100) Ech Barrage (RD9)


